
IDENTIFICATION 

      Je sollicite le partenariat « Club Pro » pour un tarif annuel de 250,00 HT : 
Le présent contrat de partenariat est conclu jusqu’au 31 Décembre de l’année en cours, renouvelable par tacite reconduction. 
Ne joignez pas de chèque à ce bulletin de demande de partenariat. Une facture vous sera adressée ultérieurement avec
la demande de règlement par le Trésor Public. 

       

newsletters, réseaux sociaux, transmission à des agences de voyages, à la presse …, insertion dans les éditions papiers de 

 Chaque partie est responsable de 
traitement au sens de la réglementation applicable, soit le  Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 dit Règlement Général 
sur la Protection des Données (RGPD) et la loi n°78-17 Informatique et Libertés dans sa version actualisée. À ce titre, chaque 
Partie s’engage vis-à-vis de l’autre à appliquer scrupuleusement les dispositions de la réglementation applicable en matière 
de données à caractère personnel et à garantir l’autre contre tout recours exercé par une personne physique en matière de 
données à caractère personnel.
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PIÈCES OBLIGATOIRES À JOINDRE

• 1 extrait K-Bis de moins de trois mois

  de la déclaration en Mairie
• Pour les opérateurs de voyage, les VTC et le transport

Fait à 

Le 

Cachet et signature précédés de la mention 

Partenariat 2025 
Bon de commande

LE CLUB PRO



Charte du Partenaire

Votre partenariat en 4 points

1   Remplir le formulaire de demande de partenariat ci-joint *.
2
     des documents 

Madame la Présidente

3
4

Une question ?

Sandrine LAFLEUR SAGRANGE

03 80 26 21 37
accueil@beaune-tourisme.fr

03 80 26 21 35

Fait à ................................................................

Le .......................................................................


